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SÉANCE DU 30 JUILLET 2020 

RAPPORT AU COMITE SYNDICAL 

OBJET : Compte de gestion pour l'exercice 2019 

Le compte de gestion, établi sous la responsabilité du comptable public, Monsieur le 
Receveur des Finances, Payeur Départemental, retrace l'ensemble des opérations 
constatées au cours de l'exercice clos. CC C ( 
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L'article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que : � . ! 
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« L'arrêté des comptes de la collectivité territorial� est constitué par le vot� cde, Î'organe 
délibérant sur le compte administratif présenté selon le cas par le maire, le �pr' èsi�e�t 'du 
conseil général ou le président du conseil régional après transmission, au plus tàrcl lê•� o,· 
juin de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le compfà�f� qè la 
collectivité territoriale. Le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir' au 
plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice.» , • , c 

L'article L5721-4 du même Code étend ces dispositions aux syndicats mixtes. 
ecce«• ,c 
C C 

• < 
. 

C < C 
( C ( C C 

CC 

Toutefois, pour tenir compte de la crise sanitaire, les dates visées précédemment ont été 
exceptionnellement reportées respectivement au 1er et au 31 juillet 2020 par !'Ordonnance 
n°2020-330 du 25 mars 2020. 

Il convient donc que notre Comité Syndical débatte du compte de gestion de l'exercice 2019 
et se prononce sur ses résultats. 

RESULTATS DE LA GESTION 2019 

Le compte de gestion fait apparaître, en clôture d'exercice, les résultats suivants : 

- résultat d'investissement :

- résultat de fonctionnement :

Résultat de l'exercice : 

0,00 euros 

50 000,00 euros 

50 000,00 euros 








